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Hommage à Luzius Wildhaber 

 

Luzius Wildhaber est né en 1937. Il étudia le droit auprès des universités de Bâle et de Yale.  

En 1977, il fut nommé professeur à l’université de Bâle, dont il occupa le poste de recteur de 
1992 à 1994. De 1975 à 1988, il fut juge à la Cour constitutionnelle de la Principauté de 
Liechtenstein et, de 1989 à 1994, juge au Tribunal administratif de la Banque interaméricaine 
de développement. En 1991, il fut élu juge à la Cour européenne. En 1998, ses collègues 
l’élurent au tout premier poste de président de la Cour permanente instaurée par le Protocole 
n° 11 à la Convention. Réélu par deux fois, il resta président jusqu’à ce qu’il eût atteint l’âge 
de départ à la retraite, fixé à 70 ans par la Convention. Il aura ainsi présidé la nouvelle Cour 
pendant ses premières années, qui furent difficiles car la Cour dut faire face à une charge de 
travail toujours croissante et à des questions relevant de la Convention qui étaient de plus en 
plus sérieuses par leur gravité et leur portée. Pendant cette période, le président Wildhaber fit 
preuve d’excellentes compétences juridiques et judiciaires tout en tenant les rênes avec une 
autorité tranquille.  

Tous ceux qui ont travaillé avec lui se souviennent de lui avec beaucoup de respect et 
d’affection. Ils se rappelleront son humanité, son sens de l’humour, sa culture et sa grande 
curiosité d’esprit.  

En ce jour, la Cour porte le deuil de son ancien président, qu’elle est fière d’avoir compté 
parmi ses membres. 

 


